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cIYauvlld;'ed ~ &a~ 55,RUE DE CHÂTEAUDUN 

Monsjeur le SENATEUR, 

Pour répondre à votre demande je viens vous prier de 

bien Youloir autoriser M. CAUVJLLE à prendre copie à la 

Questure du Sénat de la lettre que j'ai eu l'honneur de 

vous adresser à la .suite de l'audience de la Co~nission de 

la Loi des Mines, que vous présidez, 

Veuillez agréer, Monsieur le SENATEUR, l'assurance 

de ma haute considération. 

Monsieur FOREST, Sénateur, 
Président de la Commis sion de la Loi des Mines. 
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SS . RUE DE CHÂTEAUDUN 

TÉLÉPHONE 239. 28 

Mo ns i eur le PRE SIDENT, 

Vous m'avez demandé de résu.mer br ièvement les observa 

tions q~.1e j 'ai eu 1 ' h onneur de prés ent er verbalement dev ant l a 
( 1 ) 

Commission . J e m I empresse de déférer à votre i nvi t ati on, me 

rése r vant de vous adresser, après notre prochai ne Assemblée Gé

nérale, un exposé plus précis et plu s complet des voeux de no

tr e Comi té . 

J e rédu i s qu ant à prése nt ~es observations au x quatre 

poi nts suivants: 

1° - La loi de 1810 a créé l'industrie minière et secondé 

ses merveilleux développements en France et dans le ~fonde en

tier; car le :Monde e;ntier en a adopté les traits essentiels, a 

la seule except i on de la Russie (Pologne non comp rise), et les 

conditions défectueuses dans lesquelles sont établies les ex

ploitations dans cet Empire co nstituent comr:1e une contre- épreu

v e j ust i ficative de la législation :f'rançaise . I l est i nfi ni ment 

regrettable que pour un moti f ou pou r un autre cette loi bien

faisante soit à i ntervalles périodiques dénoncée au Parlement 

ou à l' Opinion Publique et exposée h des modifications qui ne 

peuvent qu~tre sans i ntérêt sérieux ou dés astreuses . 

(1) Avec le concours de ll . de Castelnau, I nGénieur en Chef au 
Corps de s M:ines, I nc énieur Délégué d e la Compagnie de 
Grand ' Combe (Gard), I ngénieur -Conseil de la Comp agnie de 
Vico i~ne-Noeux (Pas-de- Calais) et Campagnac (Aveyron) . 

Monsieur le PRESIDENT de la Commissio n du Sénat , ch arGée d'e xru.~iner le 

Projet de l oi relatif aux 1.fi nes . 



2° - La gratuité de l'institution de la propriété minière 

doit être maintenue, tout au moins en faveur de l'inventeur . 

Sans quoi, on risque de décourager les explorateurs . 

Nous ajoutons qu'en ce cas, c'est-à-dire si la loi créait 

un privilège au profit de l'inventeur, il serait nécessaire 

qu'elle défini t avec précision les conditions qui constituent 

l'invention . 

Devrait-être c onsidéré comme i nv (mteur, l'explorateur 

qui a fai't des rech erches sérieuses et démontré la possibilité 

d'une exploitation utile . 

3° - Il est c ontraire aux p rincipes élé:ne ntaires du droit 

qu'un p ropr i étaire p lï.i sse être exprorJri é par me nu re aà.mi ni s

trati ve, sons le ptétexte qu 'i 1 n I u pas payé ses con tri bu 

ti ons et que ce :fait est aisé ii constater . La saisie doit 

être toujours accompa5née d'une procédure cont entieuse . Il 

.......,_..,..,.=....,.n ----' - a- -au cune rai s en pour ne p oint appliqlrnr en cas de n on 

paiement du mo n tan t de l'ad judication la procédure étab lie p ar 

l'art i cle 6 de la loi de 1838 et applicab le à den cas analocue s , 

4° - La faculté donnée à l'Admini r, trati on de prescrire des 

travaux, en cours de chômage, hors les cas de dange r i mminent 

prévus par le décret de 1813 et l'ordonnance de 1843 , pourrait 

devenif une occasion détournée pour elle d'intervenir dans les 

confli t s entre ou~riers et patrons, et d'obliger celui-ci soit 

à c ons entir les candi ti ons faites par les grévistes , soit à re

noncer à sa propriété . I l vaut r.lieux supprimer la l)ropriété 

'purement et simplement, plutôt que d' en suborclonner l 'existen-

ce au bon plaisir d'agents administratifs . 

Telles so nt, "" "onsieur le PRESIDENT , très b rièvemen t rap

pelées, les c , nsidérations qu e j 's.i eu l'honneur d'e xposer 

d evant la Commission. 

Veuillez 
, 

ncr e e : .. ' :Jons ieu r le PRES I DENT, l ' assunmce de 



:na haute considération . 

Le PRRSIDENT 

du Comi té Central des Houi ll ,1res de France. 


	Commission chargée d'examiner le projet de loi ayant pour objet de modifier certaines des dispositions de la loi de 1810 sur les mines : procès-verbaux. (1900)



